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Décharge Placoplatre : Encore un effort pour réussir la réhabilitation! 

Notre association se 
réjouit de la réhabilita-
tion de l’ancienne dé-
charge Placoplatre. 
Celle ci était devenue 
indispensable à la pro-
tection des eaux de 
source et de ruisselle-
ments qui alimentent le 
bassin du lac du Bour-
get.

La restauration de cet-
te zone humide, qui 
s’inscrit dans le cadre 
du projet Grand Lac,  a 
permis de supprimer 
les pollutions visuelles 
et olfactives qui enta-
chaient ce lieu. De 
plus faune et flore vont 
pouvoir se réappro-
prier ce territoire et 
ainsi enrichir le patri-
moine naturel de la 
commune. Enfin ces 
travaux permettent de 
nouveau la rétention 

des eau de pluies  et 
ainsi limitent les ris-
ques d’inondations.

Dans l’édito de la lettre 
d’information de jan-
vier 2009 du contrat de 
bassin versant du lac 
du Bourget, le Prési-
dent du CISALB 
écrit : « restaurer nos 
rivières et nos zones 
humides, c’est réparer 
le cycle de l’eau » 
nous adhérons pleine-
ment à cette démarche 
responsable.

Dans cet esprit, nous 
nous interrogeons 
quant aux remblais 
illicites situés en bor-
dure de la zone de ré-
habilitation (coté nord) 
qui sont en complète 
opposition sur l’idée de 
préserver les zones 
humides.

Nous demandons à la 
municipalité, de faire 
retirer et remplacer par 
un merlon de terre les 
deux barrières d’accès 
pour empêcher  tous 
nouveaux déverse-
ments de matériaux 
sur ce site.

Enfin nous souhaitons 
que soit portée une 
attention particulière à 
ce site lors des concer-
tations sur l’établisse-
ment du nouveau plan 
d’action du contrat de 
bassin versant du Lac 
du Bourget qui sera 
mis en place en 2009.

Réhabilitation des carrières du Tremblay : 

Quel devenir?
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